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La diversi té des si tua Lio nr: f'o n c .iè r e e en Afrique nous invi te

à une approche typologique. r.;n su iva n t l' histoire àe la coloni

sation, celle-ci prend une coloration évolutionniste. Pour repren

dre les termes du Rauport irltroductif au colloque de Bobo-Dioulas

so (1), nous dirons que la lIléitI'ice autochtone, "archaique au sens

étymologiaue du terme", est , d~puis le début de ce siècle, de plus

en plus grignotée par une Inatric8 capitaliste ( "introduite par

la colonisation, partie int(b!)éH~.te des structures étatiques. et

ainsi héri tée lors des inà82\.:.'~~J_~Jr~s:§:.~, pu_is ~ystématisée durant les

vingt dernières années" (2 ) . Irréductibles dans leur mode de penser

,d'organiser, et d'utiliser l'espace, elles sont"inévitablement

confrontées"(3) et , pot de t e r r e contre pot de fer, la première

est /'~~~de."E!:!..is la pério2_Q._cO I onl a Le et de fac to depuis la

crise mondiale__ de __ce~_qix .ste}~.rl~è!,_es a n r.è e s , balayée,laminée par la

matrice capitaliste"(4).

Le Réseau d'équipe de rec]lerches sur les villes des pays en

voie de d&veloppement propo~e llne approche semblable, en termes

de filières d'ucteurs, distillguant une filière contrôlée par le

Capital, une autre par l'Etat et une troisième qualifiée de "fi

lière popula;i,re..i!niméeîEJ..!:..~n_.!1I~{Ui§..d' actE":urs mal intégrés aux

structures éta.tiques et caQl,.t~ÜiLJtes" (5).

Sans récuser l'int&r~t prat1que de telles distinctions, nous

voudrions attirer l'attention, ~ propos de Sokodé, ville secundai

re du c en t re du 'I'ogo a vec pr e s cl e :50 000 habi ton t s au dernier re-

c e ns cmen t de 1981, sur la n;cCeLJ:3Lté de ne/pas hiérarchiser à priori

les types ainsi définis, ni (il; J'a.ir e de leur ar t i.cu La t i on un rap

port de force d'où l'Etat ou lé c a p.i ta Lr sure sortent automatiquement

vainqueurs.

(1) Le_~ntio ll~S .fQn~-i~re.s.. 19~~\ Je.s dUl1s.J-a. pro d.uc tion et la re
pro du çt -iQr1_g~_1_~n~§QQ ç~ _ Qn _Af.r.L CLUQ_.Ll.Q i re. ra p no r t in t ro du c ti f
~\~_.cg.~U09.~~E..._9_~~D9J~Q::JJ~~Q~J:~.L':;Q. 1(8), Parts, 33 p.
ibid. ,p.20. (3) ibül., IJ.29. (J~) ibid., p.30
1;L.gQ~:\d.ti.Q!1_Jonci_~.!'.~:: ...'J dJiLL l J", 0'\ ~1.~o_J-.§_~U~r~YL~ en voi e de d éve lop
E~~ll~J~~_~~%y~Jy.f.3. u. 0 P.----.S:!~.'L ~,; n d :-,.!.1l:2 ::)~a~t.l.:!. e :~ Le s et pl' opo si tio ns d'
a c t ion. 11) ?,3, 12 p.



Les autorités traditionnelles autochtones ont très largement

profité de l'implantation de centres administratifs et du dévelop

pea,ent des villes lorsqu'ils se sont fait sur leur territoire. Cer

tes des expropriations ont eu lieu, parfois dramatiques (1), mais
combien de ventes à l'initiative des autochtones qui jouirent ain-

si d'une véritable rente de ~ituation.

A Sokodé, l'administration coloniale s'est réservée d'emblée

un vaste espace: le quartier administratif. Il en a été de même
dans toutes les villes fondées à cette époque. Dans une premlere

phase volontariste, le chef du·Cere~e;~e S0k~déorganise,en1925,
un premier lotissement à usage commercial pour les grandes socié
tés capitalistes de l'époque; puis un second, en 1932, en faveur
des ouvriers et des employés de l'Administration et des Maisons
de commerce. Enfwté/ la ville se développe sans directives bien pré

cises, les autorités n'intervenant qu'au co~p par coup. L'espace
se bâtit de part et d'autre de rueSvaguement tracées, non équipées(2:

Débordés, les pouvoirs publics demandent l'établissement de plans
directeurs, en 1967 au SMUH et au BCEOM, puis en 1978 à Techno
synésis; mais, peu opérationnels, ces plans ne facilitent nulle
ment l'intervention des autorités (3).

Par ailleurs, les sociétés cOIO'I,erciales, partieSprenantes du

capitalisme, réussissent moins bien que les commerçants individuels

d'origine yoruba, localement appelés nago.

L'Stat n'est cependant pas absent de la scène. Il l'est d'une

façon passive par l'existence d'une législation foncière réglémen

tant l'accès à la propriété individuelle et au droit de bâtir. A
partir de là se met en place une filière d'acteurs locaux qui re

coupe les typologies citées au début de notre introduction, et où

chefs traditionnels, clients ( souvent agents de l'E~at), géomètres
et administrateurs locaux, sont amenés à coopérer d'une façon pra

tique, sans se poser trop de questions sur l'incompatibilité des

principes qui régissent les divers ordres fonciers. Ils arrivent

en tout cas à parler le même langage: celui de la vie quotidienne

où il faut bien se loger, quitte à manipuler les règlements ,à met

tre les pouvoirs publics devant le fait accompli .••

C'eGt cette histoire au quotidien, où priment les stratégies in

dividuelles, que nous allons racon ter <3 propos de Kpangalam, noutJeau ,

qUWLt.eit.. cie.. SDkod/.
(1) Je pense notamment à l'expropriation du quartier New-Bell par

les autorités allemandes à Douala. .

(2) BARBIER (J.c.f, 1983 - Histoire foncière d'une ville secondaire
~okodé au Togo • Lomé, ORSTüM. '

( )) E ( )- )~RJHEr~. J. -Co , 19~3 - Un o~an dil'acteur d: urbaI;isme à l'usage
ct urye vllle secondalre d'Afrloue: ~echnosynesis a Sokodé. au Togo.
Lome, 0RSTOM, 17 p.
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i:pâgalam est une des cllel'ù~l'.i(;G tC'lditj_onnelJ.es du pays koto

kali, cOlJsti tutive avec six iiU tl',;G ( 'J'chavad~, Daabara, Kama, Para

tao, l'rini et Yêlivo ) de la gralldt: c!Hd'1"(;rie de rrcbaudjo. Fondée

il la l'in du XVlllème siècle pal' Uru fl.bOI'O JJalll, origillaire du vil

lag(; de 'i'abalo t;t appartenant uU c .1,,[1 : '0 la, Kpâgalam correE;pond à

u 118 prl:::lfli8re descen t e en pJéJ.î IlL: dl; pu Elida tions j uüqu 'aloI' s mon ta

(,!wl'di::s, 8n VUE.; de cunt:r'ôler un aXé: cOII::,.ercial reliant les cités

hau~Ja ,\ l'empire ashanti ( de DjuL':u à Salaga ), axe qui, à c et te é

IJoque, comlilençait il prendre ue l' ;importatlC e. Cet te lignée mola s' ins

talla en ê-ivant du wa::;::;i!' du l\.orülll~a, à 1,:) km au nord de la rivière

Ata, à un endroit oü abondaient des arbres a~pelés localement kpâga

lam. Premier chef de Kpâgalam et co-fondateur du Tchaudjo, Uro Agoro

Dam disparut mystérieusement dauG une case qU'il s'était fait cons

truire au lieu dit Modjolobü, au piémont septentrional d'un monticu

le surplombant l'Ata, au sommet duquel demeure le génie AguwB~.

Première chefferie installée dans l'espace sokodéen, Kpâgalam.
jouit d'une prâ~ffiinence ind~ni~Lle sur le plan foncier, sur toute la

région qui s'étend de Tabalo à Sokodé et que traversent les routes

de Bassar et de Bafilo. A ce titre, le chef de Kpâgalam fait procé

der annuellement aux sacrifices rituels en l'honneur des genles pro

tecteurs de son vaste territoire: à Wékpwéu, au lieu dit Echalo, au

sommet du Mont Wékpwéu que la carte IGN nomme Sialo ( sans doute le

lieu di t~~chalo que nous venons de mentionner ); à Kédjowô, à l'ouest

de la route de Rassar, au niveau du village Kpario ( à 4 km de la

sortie de la ville ); à Aguwon sur la rive droite de l'Ata ; à Uro

Dam enfin dans sa case de Modjolobo, sans compter les génies domici

liés comme Tchédré au sein du viJlage

Jusque dans les années soixante, Kp§galam reste â l'écart de l'

agglÛllJ2ra tian de Sol{odé qui s' (; t t~ila p{'incipalemen t sur l'interfluve

b11 tre Jes ri vl ères Kpond jo et f< p31ldi , selon un axe nord-ouest sud

est, ae 'l'chawanda à Kulundê. ~)n He dénombre que 636 habitants au vil

lage de Kpâgalam en 1959, et le plan directeur d'urbanisme,présenté

en 1968 par le SMUH et le BCEOM, ne prévoit aucune expansion au-delà

du KpcJndjo.
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Le recensement de 1970 maintient toujours Kpâgalam hors de

Sokodé bien qu'à cette date le territoire de cette chefferie, entre
les rivières Kpondjo et Ata, commence à être sérieusement investi,
augmentant la population de Kpâgalam jusqu'à 2 313 hab., Kédia com
pris. Le critère retenu par ce recensement pour définir les agglomé
rations urbaines a été, purement administratif: les limites des vil-
les sont celles des communes. Ce critère entretient une fic-

tion puisqu'en 1970 Kpâgalam n'est plus un village :
quelques années auparavant, toute la population
s'est en effet déplacée vers la ville, s'installant au sud de l'Ata,
constituant ainsi une nouvelle banlieue •

Une telle immigration collective n'est pas un cas exceptionnel

dans l'histoire de Sokodé. Déjà vers 1952, le chef du village de Ké
dia s'était installé au sud de l'Ata pour se rapprocher des services
urbains. Il avait, pour cela, sollicité auprès du chef de Kpâgalam
un lieu d'accueil pour lui et ses gens. Plus récemment, le village
de Salimdê, lui aussi comme un seul homme, a traversé la Na pour se
joindre à l'agglomération de Sokodé dans sa partie est.

Marginalisés par les nouveaux axes de circulation mis en place
lors de la période coloniale, les villages de Kédia et de Salimdê,.
se sont rapprochés de la ville dans le souci de scolariser leurs en-

fants , d'avoir accès aux équipements sanitaires, et afin ,d'être des
servis par les véhicules. Mais à ces motifs fonctionnels qui font' que
la ville exerce un attrait indéniable sur son environnement rural im
médiat, s'ajoutent des stratégies foncières particulièrement nettes

dans les cas de Salimdê et de Kpâgalam. Sur place, les chefs de ces
deux collectivités traditionnelles sont plus à même de contrôler (et,
nous le verrons, de distribuer) le patrimoine foncier dont ils sont
dépositaires au terme d'une longue histoire. L'enjeu est suffisam
ment important pour que Kpigalam cherche à reprendre 'd'une main ce
qu'il avait donné de l'autre au petit village de Kédia, provoquant
ainsi une brouille qui efface sa générosité d'antan.

D'une façon systématique, le cbef de Kpâgalam s'est mis à dis-·

tribuer l'espace qu'il contrôle aux abords immédiats de la ville,

de part et d'autre des routes de Bafilo ( quartier actuellement appe

lé Kpâgalam ) et de Bassar ( quartier Akamadê ). Il le fait sous for
me de lots que des géomètres tracent sur le terrain en y plantant des

bornes. En l'absence de tout plan directeur d'urbanisme, les lotisse-
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,
mentsinvestissent tout l'espace, d~scendant duns les marigots,

montant à l'assaut des pentes. Ils imposellt un plan uniforme

qui consiste en une grille géom,~,trique de rues "non dénommées"

00 seuls les princfupaux int~ress~s peuvent se reconnaître, im

perméable â l'inquisition des pouvoirs publics.

Il en est résulté un essor d~mographique sans préc~dent

pour les ex-villages de Kpigalam et de Kédia dont les collec

tivités se sont enrichies de la venue de nombreux urbains à la

recherche de terrains à bâtir.

tabl.l - Augmentation de ID population de l'ensemble
Kpigalam - Kédia, d8 1959 d 1981.

-------- ,---

nb.hab. indice 1959==100

1959 816 100
1970 2 623 321
1981 4 4l~1 51f L~
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Le chef. distributeur de lots

Le chef de Kpâgalam et ses gens se sont installés à l'ouest
de la route internationale, à mi-chemin des rivières Ata et Kpon
djo. Plus au nord, mais toujours en deçà de l'Ata, Kédia présente

également ses cases en banco, sur un espace plus restreint. L'habi
tat de ces deux quartiersestde type traditionnel, cependant plus
desserré que dans les villages kotokoli anciens. Il occupe une fai
ble partie de l'ensemble de cette banlieue nord conformément aux po
pulations d'origine-villageoisequi étaient respectivement estimées
, en 1959, à 636 habitants pour Kpâgalam et à 180 habitants pour

Kédia.

Tout autour de ces deux noyaux "traditionnels", le chef de
Kpâ_galam a procédé à une distribution de terrainsà bâtir, s'écar

tant en cela du modèle habituel qui consiste à installer les grou
pes "étrangers", qui désirent utiliser des terres, à l'écart du vil
lage-hôte, en un lieu où ils peuvent par la suite se développer
selon leurs propres besoins. Campements psul et hameaux kabyè
losso sont ainsi installés à la périphérie de nombreux villages
kotokoli comme autant de satellites. A Kpâgalam au contrai~e,les

"lotissements" d'accueil jouxtent immédiatement les noyaux tradition
nels initiaux; ils conquièrent tout l'espace d'une façon continue
sans qu'émergent de centres de gravité; enfin - autre différence
par rapport au modèle traditionnel - la distribution des terrains
est une vente selon un tarif des prix connUSde tous et les acqué
reurs sont des individus et non plus des communautés lignagères ou

villageoises.

Cette distribution de terrains par les autorités traditionnel
les, sous forme de m~ltiples lots individuels, est prévue par l'ar

ticle 107 du décret du 211 juillet 1906. Tout chef de village peut,
selon ce texte, "donner" un terrain à1!un de ses habitants, celui-
ci pouvant être un immigré récent. Bien que le terrain soit en fait

acheté en bonne et dûe forme, le chef est censé réaliser un "acte de

donation". Un certificat "de donation" mentionne le nom du cédant,

celui du \ bénéficiaire, la localisation et la superficie" du terrain

, mais non son prix d'achat. Ce document oot ensuite certifié
par le maire de la commune, si le terrain est inscrit

dans le périmètre de celle-ci, ou par ~e préfet dans le cas contrai
re (la majeure partie des ternüns de Kpâgalam ressortent de l'admi-
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nistration préfectorale)j enfin le président du tribunal dewennere

instance doit l&galiser la signature de l'autorit& administrative.,
Les frais exigés par cette procédur~ sont minimes:

-.(-nnCF'A l ' . t' b " d 2'--OI'''1'A lc. le,"" l'. P us tr01S lm res ilscaux e ~ '. C' pour a
auprès des autorités judiciaires.

actuellement

légalisation

Les certificats de vente empruntent le môme itinéraire, la seule

différence étant le rajout du prix de la transaction. La préfecture

de Tcnaoudjo distinguait naguère certificats de donation et certificats

de vente avec la diffËrence que nous venons de mentionner, lorsque le

cédant était un individu et non le représentant d'une communauté tra

ditionnelle. Cette distinction a été supprimée à partir du mois de fé

vrier 1982, le préfet constatant que les actes de donation étant, en

fait, des ventes.

Les autorités administratives ne se trouvent guère impliquées par

da tels documents: elles se sont en effet contentées de certifier qu'
une transaction a effectivement eu lieu entre des parties considérées

naguère par l'administration colonio.le comllle "indigènes", et que les
signatures sont authentique~ependant les titulaires d'un certificat de

donation ou de vente peuvent entamer une seconde éta-.
pe en vue d'une reconnaissance plus officielle de leurs droits sur le

terrain, par obtention d'un certificat administratif: après avis, une

enquête publique a lieu sur le terrain concerné afin d'enregistrer d'

éventuelles oppositions. En cas d'intervention intempestive d'un quel

conque opposant, l'affaire en reste là et le requérant est invité à

règler d'abord son différend. La procédure est toujours peu onéreu

se: 4 F.CFA par mètre carré de terrain, plus 250 F.CFA de timbres fis

caux.

Une dernière étape consiste d obtenir un titre foncier: le certi

ficat administratif,accompagné d'un plan de situation et de celui de

la parcelle, est adressé â la Conservation foncière, à Lomé. Cette pro

cédure s'avère plus coûteuse que l~s précédentes: frais de géomètre,

paiement de 1,5% de la valeur retenue du terrain et 250 F.CFA de

frais fiscaux. Le ti t re foncier L;ardn U. t à l'intéressé une indemnisation

en cas d'expropriation pour utili U~ publique., par consolidation du
droit de propriété.
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Paradoxalement, la ruée sur les terrains de Kpâgalam n'a pas

, ap~aremment, entraîné de spéculation sur les prix et les transac

tions. LeEy!Jrix sont restés relativement fixes et les reventes très

limitées.La plupart des lots sont achetés pour un usage individuel:
se loger. Les acheteurs les plus fortunés achètent deux ou trois lots

, les autres un seul. Les constructions commencent et s'achèvent se
lon les fortunes de chacun.

Les missions chrétiennes ( missions baptiste, catholique et
évangélique) se retrouvent aujourd'hui parmi les plus gros acqué

reurs de terrains à Kpâgalam. Elles ont toutes choisi des terrains

en hauteur, sur des lignes de crête, nettement à l'écart de l'agglo
mération selon une longue habitude des missions en Afrique. Hauts
fonctionnaires et hommes politiques, riches commerçants, choisissent

également des sites en hauteur afin de pouvoir, le moment venu, exhi
ber de luxueuses résidences et bénéficier d'une bonne ventilation.

. in/e'l. •
En contre-bas des colllnes, de part et d'autre de la route ;natlona-
le, les lots sont achet~s par une clientèle plus modeste: fonction
~aires de l'administration, elliployés des maisons de commerce, ensei
gnants, cadres de l'armée, de la gendarmerie et de la police, etc•••
; catégories sociales qui reflètent l'importance du secteur tertiaire

à Sokodé.

Kpâgalam, aujourd'hui à l'état de vaste chantier de construction,

apparaîtra demain comme une baÎllieue résidentielle réservée aux cou

ches les plus aisées de la ville. La "bourgeoisie administrative" y

est dominante. Alors que le vieux Didauré est le résultat d'une très
ancienne cohabitation entre comloerçants musulmans et kotokoli des

chefferies traditionnelles, constitutives du Tchaoudjo, Kpâgalam est

, quant à lui ~ un lieu de symbiose pour les agents de l'Etat. L'ha
bitat révèle cette différence: on chercherait vainement à Kpâgalam

, en dehors des noyaux d'origine villageoise, la maison en banco ou en
semi-dur, noircie d'un enduit à base de suie, disposée immédiatement
en bordure de la rue afin de dégager une cour intérieure; L'habitat y

est au contraire franchement européannisé: murs de parpaing lissésd '
un enduit de ciment et parfaitement peintsde blanc; volets de

couleurs vives ouvrant sur de grandes fenêtres; toits de tôles

neuves; jardins entretenus oü sont plantés des arbres,promessedlo~-.

bre aux abords des'" terrasses cimentées, et oü les bOugainVill~ s' ap
prêtent t sur les pourtours,à prévenir des regards indiscrets; clôtu
resde ciment ajouréeSmais solides, etc ..•



- 9 -

le réo!llètre est roi.

Entre le cédant et le ùènôfic:Lairt:; du terrain, entre le chef

traditionnel, distributeur de lots, et le l:itadin "bourgeois" aspi

rant :3 conforter sa pusition ~:Jucüde par la cons tl'uction d'une villa

de tY!-le moderne, le gf:ùmètre est un ilJterlllédiaj_re indispensable. C'

c'rit ell ef lct lui qui va d{lim.L tt:L' J';E lots, iJlacer les bornes, pré

voir, la largGuc de~3 rues selon lu; liOlïil8S en vigueur, réaliser les

pla.ns Iléce~;::;air(;s:::l l'obtention d'Ull tit.ce foncier ou d'un permis de

con~Lrui1'e, etc .••

F:n l' é.J bsenc e de tout lllé.J n de r.p~gcdi:J.1I1 et d'un schéma direc teur

de l'aggloméra tian ( celui de 1()6!:'·, éla bOL'é pa (' le SMUH et le BCEOM,

ne pr~voyait rien pour cette zone ), les lotissements sont dessinés

directement sur le terrain. En d~finitive, seuls quelques initiés
, rieC/fi an ' ..

peuvent procéder a une identi/ des lots, se reconnaltre dans ce qui

devient,au fil des années,un véritable labyrinthe: le chef et son

secr~taire, les anciens villageois et les premiers r6sidents, surtout

les géomètres.

Cet urbanisme que l'on qualifierait de sauvage s'il ne f~isait

pas appel à des géomètres et s'il résultait de l'entassement d'une

population déshéritée à la périphérie d'une grande ville, est assuré

ment un urbanisme "anarchique",.et c'est ainsi que le perçoivent les

techniciens des services chargés de l'urbanisme,dont on comprend le

désarroi. Il laisse aux individus qui désirent acheter un terrain

la plus grande marge de manoeuvre possible. Le chef traditionnel est

distributeur; le géomètre est courtier qui répond aux demandes au

coup par coup, ~ssure le liel1 indispensable entre le vendeur et l'ache

teur, garantit les limites du terrain aliéné, amorCl

urJ début de reconnaissance officieJle 'en y posant des bornes, confec

tionne les pièces des dossiers que l'acquéreur doit présenter aux au

torités publiques.Il est au service des individus dans une procédure

que ces derniers maîtrisent mal. Il eRt celui qui aide à se débrouil

ler dans le labyrinthe d'une légi~lation compliquée relative au fon

cier et â l'habitat. On le courtise et on le paie Gans rechigner. Son

rôle social nous fait penser à celui de8 notaires dans les campagnes

europ~ennes, eux aussi disponibles vis-à-vis des requ~tes individuel

les e t fi PÉ' c i il lis tes, en un aU Lr e J li HW. i ne, des i tua t ions 0 Ù i l faut

savoir adapter les stratégies individuelles ; la législation en
vi/sueur.
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L'Etat paralysé

Souhaitant y voir plus clair dans une situation de plus en plus

c9mplexe dont ils sentent bien qu'elle leur pchappe, les responsa-
1

bles des amenagements urbains ( maires, préfets, directeurs des ser-

vices techniques, etc.) cherchent à "mettre de l'ordre", suspendent

les autorisations de bâtir et la distribution des titres fonciers et

font appel â des experts de bureaux d'6tude pour l'élaboration de
plans directeurs d'urbanisme.

En mars 1968, le SMUH et le BCEOM présentent ainsi un plan direc

teur de Sokodé au 1/5000 ème. L'accent est mis sur la voirie (avec
trois catégories de rue: grande liaison, inter-quartiers, de desser

te), sur les équipements à prévoir (équipements scolaires, hospita

liers, socio-culturels, sportifs; gare routière; marché; château d'
eauetbornes fo~taines; places publiques; etc.·) et sur les zones à

réserver ( zone d'extension de la ville, zones industrielle, artisa

nale, etc.). Mais on ne descend pas au niveau de la voirie, de la tra

me des lotissements. On éventre le tissu urbain pour réaliser les
grands axes de circulation prpvu5 .... mais on s'arrête bientôt faute
de moyens et devant les protestations des habitants les mieu~ placés
dans l'appareil de l'Etat pour intervenir (ou faire intervenir), dont
on a cassé les maisons.

Le 20 décembre 1978, un contrat, signé par le prési-

dent de la République togolaise sur proposition de la Direction
générale de l'urbanisme et de l'habitat, confie à un bureau d'étude
italien, Technosynésis, la réalisation des plans directeurs de sept

villes du Togo, dont Sokodé (1). Une trame serrée de rues est enfin

présentée, maiS on constate qu'il s'agit d'un dessin plaqué sur la. .
réalité dont la concrétisation ne peut que se heurter, elle aussi,

à des constructions en dur, non repérées au préalable, à des

titres fonciers que le plan méconnait totalement, et donc à des
propriétaires déterminés à défendre leurs biens individuels. De

surcroît, les équipements pr~vus ne tiennent pas compte des possi
bilités budgétaires nationales ( est-ce une incitation à l'appel
à l'aide extérieure? ): standing élevé des voies majeures, dépla

cement d'un aérodrome, construction envisagée de multiples ponts,

-------------------------
(1) En plus de Sokodé :Lomé, Anécho, Kpalimé, Atakpamé, Sokodé, Kara.

et Dapaong.



- l.l -

etc. Enfin, en s'inspirant systômatiquement de modèles européens

(voie de contournelllent, boulevéil'llr3 circulai.rcs, concentration des

équipements dans des zones, tré.lClil~ g{;ométrique de la voirie, villes

nouvelles sê:ltelLites deR citÉ~s i:.l.Iicicnnes, etc.), ~echnosyné[.is

accentue la distance entre les projets et les réalités locales,

rendant encore plus difficile l'j.ntervention des pouvoirs publics

(1). Intervenant d'en haut, mais sans connaître suffisamment les

réalit~s locales, les autorit~s publiques risquent de s'enliser
de plus en plus, de voir leurSprojets contrecarrés par des straté

gies individuelles qui trouvent toujours des complicités au sein

même de l'appareil de l' Eta t.

La situation est particulièrement ploquente à Kpâgalam puis

que ce sont des a gents de l'! 'téJ t qui sont les premières vic times

exposées au tracé arbitraire des voies majeures prévues par le plan

, et à la délimitation de z~nes r[servêes (interdiction de cons

truire sur les collines à l'est de Kpâgalam, extension du camp de

la Gendarmerie, localisation de nouvelles écoles, etc.); des agents

suffisamment avertis des circuits de décision au sein de l~ppareil

étatique On voi~ mal dans ces conditions comment les pouvoirs

publics peuvent intervenir alors que le plan multiplie lee écueils

au lieu de les évi ter. En Inisant f3ur un pouvoir poli tique qui leur

apparait tout-puissant et arbitraire, les bureaux d'étude étrangers

misent sur des pratiques autoritaires telles que les mesures d'ex

propriation pour raison d'utilité publique. Celles-ci sont effecti

vement appliqu~es dans des milieux populaires sans grande défense,

mais elles se trouvent paralysées d~s lors qu'on s'attaque à des

membres de la classe dominante. L'Etat, souvent présenté comme un

lnonstre froid, reste consti tUf: d'individus qui ont leurs propres

stratégies et qui sont soucieux du préserver leurs intérêts particu

liers; bref, l'Etat n'est nulJr-:lllent un corps abstrait et n'est pas

doté d'une volonté unique COJJtiÎle 1t= f3el'ait un dieu tout-puissant.

T'Ela t peut s' enli seI' sur C(Jr 1;;IL 1\, j l errains t.;j_ ses interventions

ne sont pas suffisamment réalistes.

(1) cL13AI<PIEl< (J.-C.),198.3 - [Ill oJan directeur d'urbi.lnisme à l'
ur:aE:C: ,1~.1.1ne v U.Ü~ riecondal l'I; t.I' A ['l'toue: 'i'echnor;yné::::is à So-
ko d,:" DU 1'0 go. Lomé, CJ li.'~'f'O:·', li; :p.



Queloues consid~rationB provisoires en guise de conclusion

"

Le capitali~;llle est sÉ,lectlf d,'tI1S ~;e8 interventions. Sokodé,

pour l'inutant, n'attire gu~rG leG c~pitaux des grandes sociétbs.
r,'];'tat, quant à lui, eE;t souvent en retard dans ses interventions,

empêtro qu'il ef;t danE ses contrDdictiorl[., inte:cnes, manquant souvent

de llio.'lons. D'aucun8 aualifient Ile:!:; l.;tdl:::i duPiers-lilonde de "mous'
f;OUfJ l'apparence d'un cOflllnandemt.:::nt lie type au tori té::J.ire (1). Dans ces

conditions, les autres acteurei sociaux (lliicsions religieuses, bour
g80i sies adminis t rLüi V e et cÜlillilerC;Li nte, au tori t bs coutumières, etc.)

peuvent prendre des initiatives et ne s'en privent pas. Il leur faut

cepena~nt être r~alistes, savoir s'adapter aux règlements en vigueur,

m~nager leurs relations, rester discrets afin de ne pas donner prise

aux critiques, etc.

A Sokodé, l'accès à la terre passe toujours par une première

démarche auprès d'une autorit& coutumière. Mais le chef traditionnel

n'a plus rien du patriarche des te:llps archalques. Il vient en ville
vendre ses terrains, laissant à l'anthropologue le soin de disserter
sur ile droit foncier selon la tradition. Lui, en tout cas, n'est nuTh
ment confiné dans l'archalsme qui plaît tant à certains ethnologues

de formation classique. Non, la tradition n'est pas encore boutée hors

des villes !

(1) MEDARD (J.F.),
L'Annfe Africaine

- L'Etat $9Us-d~veloppé aU Cameroyn.
1977-79.
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